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APRÈS L'ARTICLE 3 

 

Dans la dernière phrase de l’alinéa 2 de cet amendement, supprimer les mots : 

« avant le 1er juillet 2007 ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit de permettre la pérennité du dispositif du « tarif de retour ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


